
 

 



 

 

 

 



COSMOS 

Mesdames, Messieurs les Présidents de clubs, 

Nous avons le plaisir de vous informer que la Fédération Française Tennis FFT a 
décidé, pour cette année 2022, de prendre de nouveau en charge votre 
adhésion au CoSMoS (Conseil Social du Mouvement Sportif), l’organisation 
patronale du sport et de vous faire ainsi bénéficier de l’ensemble de nos 
services, et notamment : 

·         Accompagnement individualisé par des juristes spécialisés sur toutes les 
problématiques de droit social dans le cadre de vos relations avec vos(votre) 
salarié(s)  

·         Accès au site du CoSMoS et à l’ensemble de ses outils : modèles de 
contrat, fiches pratiques par thématique (le temps de travail, la rupture de contrat, la 
classification des salariés…)  

·         Réception des newsletters et alertes mail du CoSMoS afin de vous tenir 
informé des évolutions (droit du travail, convention collective nationale du Sport…) 
vous impactant 

·         Formations à un tarif préférentiel. 

Nous vous recommandons vivement d’adhérer afin d’être accompagné sur la mise 
en œuvre de vos problématiques de formation professionnelle et faire le lien 
avec l’AFDAS, Opérateur de compétences du Sport, afin de permettre aux salariés 
et dirigeants bénévoles de votre structure de bénéficier du financement de leur(s) 
formation(s). 

 


